
 

 

Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil de la 
municipalité de Villeroy, tenue le lundi 7 juillet 2008, à 19 h 
30, à la salle de l'école Centrale, 378, Principale . 
 
Sont présents : Yvan Paquet, Lise Mélançon, Daniel Baker, 
conseillers formant quorum sous la présidence de Mi chel 
Poisson, maire. 
 
Était également présente Angèle Germain, directrice  
générale/secrétaire-trésorière. 
 
Étant absent monsieur le conseiller Réjean Perron. 
 
L'assemblée est ouverte à 19 h 30 par monsieur le m aire Michel 
Poisson, par la prière d'usage.  
 
 

08-07-92 INTERVERTIR LES POINTS A L'ORDRE DU JOUR 
 
  Il est proposé par M. Yvan Paquet 
   et appuyé par M. Daniel Baker 
 
D'AUTORISER monsieur le Maire à intervertir les points à 
l'ordre du jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-07-93 ORDRE DU JOUR 
 
  Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
   et appuyé par M.  Yvan Paquet 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
08-07-94 PROCÈS-VERBAL DU 2 JUIN 2008 

 
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie 
du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2 008, au 
moins 48 heures avant la tenue des présentes. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 
       et appuyé par M. Yvan Paquet 
 
D'APPROUVER le procès-verbal du 2 juin 2008 tel que rédigé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Arrivée de messieurs les conseillers François Gingr as et Éric 
Chartier. 
 
CONFIRMATION DE L'ACCEPTATION PAR LA MRC DU PROJET DU PACTE 
RURAL 
 
Nous avons reçu la confirmation que les projets 
d'agrandissement du chalet des loisirs ainsi que ce lui de la 
piste cyclable ont été acceptés. La somme qui sera allouée est 
de 125 915,29 $. 



 

 

08-07-95   FONDATION DE LA SACRISTIE 
 
  Il est proposé par M. Éric Chartier 
   et appuyé par M. Daniel Baker 
 
D'ACCEPTER la proposition de monsieur Bruno Bédard, 
concernant la réparation du solage de la sacristie.  
 
D'AUTORISER le paiement de 500, $ à M. Bédard pour ce 
travail. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
CONFIRMATION PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE À L'AMÉLIO RATION 
DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 2008-2009 
 
Madame Sylvie Roy, députée de Lotbinière confirme u n 
montant de 10 024, $ dans le cadre de cette subvent ion. 
 
 
DEMANDE ATOCANNE 
 
Pour faire suite à la demande d'ATOCANNE concernant  le 
débroussaillage du côté Est de la Route 265, entre les 
Rangs 15 et 14, une demande sera présentée au minis tère 
des Transports pour que des travaux de débroussaill age 
soient effectués en bordure et dans le fossé appart enant 
au MTQ. Lorsque ces travaux seront exécutés, la 
municipalité pourra procéder à certains travaux de 
débroussaillage en bordure du chemin de fer désaffe cté. 
 
 
DEMANDE DE M. PAUL-ARMAND GUAY 
 
Pour faire suite à la demande de M. Paul-Armand Gua y 
concernant des travaux d'entretien de la végétation  en 
bordure du Rang 14 Ouest, comme il a déjà été menti onné, 
la municipalité ne fait pas l'entretien de ce chemi n. Ce 
sont les propriétaires contigus qui se chargent de cet 
entretien.  
 
Des vérifications sur la possibilité pour la MRC de  
l'Érable, de sa participation à cet entretien puisq u'elle 
utilise également ce chemin. 
 
 

08-07-96   INVITATION FESTIVAL DE LA CANNEBERGE 
 
  Il est proposé par M.  Yvan Paquet 
   et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D’AUTORISER quatre (4) inscriptions au coût de 85,$ 
chacune, pour le Souper gastronomique du Festival d e la 
Canneberge de Villeroy. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  
 
08-07-97 COMPTES 

 
   Il est proposé par M. Daniel Baker 

     et appuyé par M. Éric Chartier 



 

 

D'ACCEPTER les comptes du mois de juin 2008, pour un 
montant de 168 419,86 $ tel que présentés et payés.  
 
Je Angèle Germain, directrice générale/secrétaire-
trésorière, certifie par la présente que la Municip alité 
dispose de crédits suffisants pour les fins auxquel les 
les autorisations de dépenses ont été données et po ur le 
paiement de ces comptes. 
 
 
       ______________________ 

Sec.-très. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
08-07-98 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
  Il est proposé par M. Éric Chartier 
   et appuyé par M. Daniel Baker 
 
DE LEVER l'assemblée à 20 h 35 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
Michel Poisson    Angèle Germain 
Maire                          Directrice générale  

Secrétaire-trésorière 
 
 


